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Description 

La  présente  invention  concerne  un  ski  compor- 
tant  une  nervure  longitudinale  à  sa  partie  supérieu- 
re. 

On  connaît  déjà  des  skis,  notamment  des  skis 
de  fond,  qui  comportent  une  nervure  longitudinale 
sur  leur  face  supérieure.  Cette  nervure  longitudina- 
le  présente  en  général  une  section  transversale 
trapézoïdale,  autrement  dit  elle  est  délimitée  par 
une  face  supérieure  horizontale  et  deux  faces  laté- 
rales  inclinées,  et  cette  nervure  à  section  transver- 
sale  trapézoïdale  se  raccorde  à  la  partie  inférieure 
du  ski  qui  présente  une  section  transversale  rec- 
tangulaire,  de  faible  hauteur,  dont  les  petits  côtés 
constituent  les  chants  du  ski.  Du  fait  de  la  hauteur 
réduite  de  ces  chants,  un  tel  ski  glisse  plus  facile- 
ment  sur  la  neige.  Par  ailleurs,  dans  le  cas  où  il 
s'agit  d'un  ski  de  fond,  la  nervure  longitudinale 
supérieure  peut  servir  notamment  au  guidage  laté- 
ral  de  la  chaussure  montée  sur  le  ski  de  fond, 
laquelle  est  adaptée  à  cet  effet  grâce  à  la  prévi- 
sion,  dans  sa  semelle,  d'une  rainure  présentant  en 
section  droite  une  forme  complémentaire  de  celle 
de  la  nervure  du  ski.  Un  tel  ski  de  fond  est  notam- 
ment  connu  par  le  brevet  FR-A-25651  14. 

La  présente  invention  concerne  des  perfection- 
nements  apportés  à  un  tel  ski  dans  le  but  d'amélio- 
rer  ses  qualités  techniques,  sans  augmenter  nota- 
blement  son  poids. 

A  cet  effet  ce  ski  comportant  une  zone  centrale 
où  prend  appui  la  semelle  d'une  chaussure  et  qui 
est  située  entre  deux  zones  longitudinales  antérieu- 
re  et  postérieure  qui  prolongent  la  zone  d'appui 
centrale  respectivement  vers  l'avant  et  vers  l'arriè- 
re,  et  qui  se  raccordent  à  des  parties  extrêmes 
antérieure  et  postérieure  planes  du  ski,  et  une 
nervure  longitudinale  supérieure  s'étendant  sur  la 
plus  grande  partie  de  la  longueur  du  ski,  jusqu'à 
ses  parties  extrêmes  planes,  est  caractérisé  en  ce 
que  la  section  transversale  de  la  nervure  est  consti- 
tuée,  dans  la  zone  centrale,  par  la  superposition 
d'au  moins  deux  sections  élémentaires  ayant  cha- 
cune  la  forme  d'un  quadrilatère  et  se  raccordant 
par  un  côté  commun  constituant  le  côté  inférieur 
de  la  section  élémentaire  supérieure  et  le  côté 
supérieur  de  la  section  élémentaire  inférieure  dont 
le  côté  inférieur  est  horizontal,  les  côtés  latéraux 
de  la  section  élémentaire  inférieure  convergeant 
vers  le  haut  et  étant  davantage  inclinés,  par  rapport 
à  un  plan  vertical  et  longitudinal,  que  ceux  de  la 
section  élémentaire  supérieure,  et  en  ce  que  dans 
les  zones  antérieure  et  postérieure  la  section  trans- 
versale  de  la  nervure  a  la  forme  d'un  quadrilatère 
unique. 

On  décrira  ci-après,à  titre  d'exemples  non  limi- 
tatifs,  diverses  formes  d'exécution  de  la  présente 
invention,  en  référence  au  dessin  annexé  sur  lequel 

5  La  figure  1  est  une  vue  en  perspective  d'un  ski 
de  fond  à  nervure  longitudinale,  avec  des  illus- 
trations  de  la  section  transversale  du  ski  en 
différents  points  de  sa  longueur. 
Les  figures  2  à  20  sont  des  vues  en  coupe 

io  verticale  et  transversale,  à  plus  grande  échelle, 
de  diverses  formes  d'exécution  du  ski  suivant 
l'invention. 
La  figure  21  est  une  vue  en  perspective  d'une 
variante  d'exécution  du  ski  de  fond. 

75  Sur  la  figure  1  est  représenté  un  ski  de  fond  1 
qui  a  une  section  transversale  à  profil  évolutif  dans 
le  sens  longitudinal  et  qui  présente,  à  sa  partie 
supérieure,  sur  la  plus  grande  partie  de  sa  lon- 
gueur,  une  nervure  longitudinale.  La  section  trans- 

20  versale  de  cette  nervure,  située  au-dessus  des 
chants  du  ski,  est  constituée,  sur  certaines  parties 
de  la  longueur  du  ski,  par  un  seul  quadrilatère,  en 
l'occurrence  un  trapèze  isocèle  et,  sur  une  autre 
partie  de  la  longueur.par  deux  quadrilatères  super- 

25  posés,  en  l'occurrence  deux  trapèzes  isocèles. 
Plus  particulièrement  le  ski  de  fond  1  peut  être 
subdivisé  en  trois  zones  longitudinales  où  est  for- 
mée  la  nervure  longitudinale  à  savoir  une  zone 
centrale  A  où  prend  appui  une  chassure  de  ski  de 

30  fond  (non  représentée)  qui  est  reliée  au  ski  à  son 
extrémité  antérieure  et  dont  la  semelle  est  pourvue 
d'une  rainure  longitudinale,  et  deux  zones  longitudi- 
nales  antérieure  B  et  postérieure  C  qui  prolongent 
la  zone  d'appui  centrale  A  respectivement  vers 

35  l'avant  et  vers  l'arrière,  et  qui  se  raccordent  à  des 
parties  extrêmes  antérieure  et  postérieure  planes, 
c'est-à-dire  dépourvues  de  la  nervure  longitudinale. 
Dans  les  zones  antérieure  B  et  postérieure  C  la 
section  transversale  de  la  nervure  du  ski  de  fond  1 

40  a  la  forme  d'un  trapèze  isocèle  unique,  alors  que 
dans  la  zone  longitudinale  centrale  A  sa  section 
transversale  est  constituée  par  la  superposition  de 
deux  sections  élémentaires  dont  chacune  a  la  for- 
me  d'un  trapèze  isocèle. 

45  Sur  la  figure  1  sont  représentés  divers  profils 
de  la  section  transversale  du  ski  de  fond  1  sur  la 
longueur.  A  sa  partie  extrême  antérieure  la  section 
transversale  du  ski  1  a  une  forme  rectangulaire 
aplatie  1a  délimitée  latéralement  par  les  deux 

50  chants  verticaux  9,10  du  ski  et  qui  se  retrouve  tout 
le  long  du  ski.  La  section  transversale  de  la  nervu- 
re,  considérée  comme  limitée  à  la  partie  située  au- 
dessus  de  la  partie  rectangulaire  inférieure  délimi- 
tée  par  les  chants  9,10  et  qui  est  absente  dans  la 

55  partie  extrême  antérieure,  présente,  dans  la  zone 
longitudinale  antérieure  B,  la  forme  d'un  trapèze 
isocèle  unique,  de  hauteur  allant  en  croissant  vers 
l'arrière,  comme  il  est  représenté  par  les  deux 
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profils  1b  de  petite  hauteur  et  1c  de  plus  grande 
hauteur  que  le  précédent.  Dans  le  plan  transversal 
de  raccordement  entre  les  zones  antérieure  B  et 
centrale  A  la  section  transversale  de  la  nervure  1 
passe  de  la  forme  de  trapèze  isocèle  unique  à 
celle  de  deux  trapèzes  isocèles  superposés,  com- 
me  il  est  représenté  par  les  profils  1d  et  1e. 
Ensuite  la  section  transversale  de  la  nervure  re- 
prend  de  nouveau  la  form  d'un  trapèze  isocèle 
unique  dans  la  section  postérieure  C,  comme  il  est 
illustré  par  les  profils  1f,1g,  jusqu'à  la  partie  extrê- 
me  postérieure  du  ski  où  la  nervure  est  absente  et 
la  section  transversale  du  ski  a  une  forme  rectan- 
gulaire  aplatie  semblable  à  celle  de  la  partie  extrê- 
me  antérieure. 

Dans  la  zone  centrale  d'appui  A  dont  la  lon- 
gueur  est  en  fait  sensiblement  égale  ou  un  peu 
supérieure  à  celle  de  la  chaussure,  la  section 
transversale  de  la  nervure  du  ski  de  fond  1  com- 
prend  une  section  élémentaire  supérieure  2,  défi- 
nissant  une  nervure  longitudinale  de  guidage  pro- 
prement  dite,  et  une  section  élémentaire  inférieure 
ou  embase  3,  ces  deux  sections  élémentaires 
ayant  chacune,  dans  ce  cas,  la  forme  d'un  trapèze 
isocèle.  La  nervure  de  guidage  supérieure  2  pré- 
sente  une  face  supérieure  horizontale  ou  arête  4 
qui  est  prolongée  vers  le  bas  par  deux  faces  latéra- 
les  inclinées  5,6.  Les  trois  faces  4,5,6  définissent  la 
nervure  supérieure  2  qui  contribue  au  guidage  laté- 
ral  et  au  centrage  de  la  chaussure  sur  le  ski,  par 
suite  de  l'engagement  de  cette  nervure  de  guidage 
2  dans  la  rainure  longitudinale  de  la  semelle  de  la 
chaussure,  au  cours  de  la  pratique  du  ski  de  fond. 

De  préférence  l'inclinaison  des  faces  latérales 
5,6  de  la  nervure  de  guidage  supérieure  2,  par 
rapport  au  plan  vertical  et  longitudinal  de  symétrie 
P  du  ski,  varie  de  l'avant  vers  l'arrière  de  la  zone 
centrale  d'appui  A.  A  l'avant  de  cette  zone  centrale 
d'appui  A,  c'est-à-dire  là  où  est  fixée  l'extrémité 
antérieure  de  la  chaussure,  l'angle  a  que  forment 
les  faces  latérales  inclinées  5,6  avec  le  plan  verti- 
cal  P  varie  de  0  à  10  degrés  et  il  est  de  préférence 
voisin  de  5  degrés,  tandis  que  dans  la  partie  arrière 
de  la  zone  d'appui  centrale  A,  où  s'applique  le 
talon  de  la  chaussure,  cet  angle  est  plus  importent 
et  il  peut  varier  de  20  à  40  degrés. 

La  section  élémentaire  trapézoïdale  inférieure 
ou  embase  3  comprend  deux  faces  latérales  incli- 
nées  7,8  prolongeant  vers  le  bas  les  faces  latérales 
inclinées  5,6  et  symétriques  par  rapport  au  plan 
vertical  P.  La  nervure  de  guidage  supérieure  2  et 
l'embase  inférieure  3,  toutes  les  deux  en  forme  de 
trapèze  isocèle,  ont  donc  une  base  commune, 
dans  le  plan  de  jonction  horizontal  P1  entre  les 
faces  latérales  inclinées  5,6  d'une  part  et  7,8  d'au- 
tre  part,  qui  constitue  la  grand  base  de  la  nervure 
trapézoïdale  supérieure  2  et  la  petite  base  de  l'em- 
base  inférieure  3. 

Les  faces  latérales  inclinées  7,8  de  l'embase  3 
sont  davantage  inclinées,  par  rapport  au  plan  verti- 
cal  et  longitudinal  P,  que  les  faces  inclinées  supé- 
rieures  5,6,  l'angle  d'inclinaison  b  de  ces  faces  7,8 

5  par  rapport  au  plan  P  pouvant  varier  de  30  à  60 
degrés.  Les  deux  faces  latérales  inclinées  inférieu- 
res  7,8  de  l'embase  3  se  raccordent  aux  chants 
verticaux  9,10,  de  faible  hauteur,  du  ski. 

Les  figures  2  à  20  illustrent,  à  titre  d'exemples 
io  non  limitatifs,  diverses  formes  d'exécution  du  ski 

de  fond  suivant  l'invention.  Dans  ces  diverses  for- 
mes  d'exécution  le  ski  de  fond  est  réalisé  par 
l'assemblage,  par  collage,  de  plusieurs  profilés  réa- 
lisés  de  préférence  en  un  matériau  composite  du 

15  type  verre-résine  époxy. 
Dans  la  forme  d'exécution  représentée  sur  les 

figures  2  à  4  le  ski  de  fond  est  obtenu  par  l'assem- 
blage  de  deux  profilés  à  savoir  un  profilé  externe 
11  ou  "coque",  dont  la  section  transversale  évoluti- 

20  ve  définit  le  profil  du  ski  sur  toute  sa  longueur, 
comme  il  a  été  exposé  en  référence  à  la  figure  1  , 
et  un  profilé  interne  12  ou  "noyau"  qui  conserve  la 
même  forme  de  section  transversale  sur  toute  la 
longueur  du  ski  mais  dont  la  hauteur  est  variable. 

25  Le  ski  comporte  également  un  élément  de  renfort 
horizontal  inférieur  13  qui  est  collé  sous  le  noyau 
12  et  sous  cet  élément  de  renfort  13  est  à  son  tour 
collée  la  semelle  proprement  dite  14  du  ski.  Sur  les 
figures  2  à  4  sont  représentés  divers  profils  de  la 

30  coque  11  correspondant  à  celui  des  diverses  sec- 
tions  transversales  du  ski.  Sur  la  figure  2  qui  repré- 
sente  une  section  transversale  du  ski  dans  la  zone 
d'appui  centrale  A.  La  coque  externe  11  a  par 
conséquent  une  section  transversale  constituée  par 

35  les  deux  trapèzes  isocèles  superposés  et  elle  com- 
prend  la  face  horizontale  supérieure  ou  arête  4,  les 
faces  supérieures  5,6  faiblement  inclinées  par  rap- 
port  au  plan  vertical  et  longitudinal  de  symétrie  P, 
et  les  faces  latérales  inférieures  7,8,  davantage 

40  inclinées  par  rapport  au  plan  vertical  P  et  qui  se 
prolongent  vers  le  bas  par  les  chants  verticaux  9,10 
du  ski.  Le  noyau  interne  12  a,  lui,  une  section 
transversale  en  forme  d'oméga  et  il  comprend  une 
paroi  horizontale  supérieure  15,  située  sous  l'arête 

45  4  et  collée  à  celle-ci,  deux  parois  latérales  16,17, 
verticales  ou  faiblement  inclinées  par  rapport  au 
plan  vertical  et  longitudinal  P,  en  formant  un  rec- 
tangle  ou  un  trapèze  isocèle  central,  et  deux  ailes 
inférieures  horizontales  18,  s'étendant  vers  l'exté- 

50  rieur  respectivement  à  partir  des  extrémités  infé- 
rieures  des  faces  verticales  16,17  et  sous  lesquel- 
les  est  collé  l'élément  de  renfort  13.  Ces  ailes 
horizontales  18,19  peuvent  se  terminer  par  des 
rebords  20,21  repliés  à  l'équerre  vers  le  haut, 

55  parallèles  aux  chants  9,10  et  collés  à  l'intérieur  de 
ceux-ci. 
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De  préférence  la  distance  entre  les  faces  laté- 
rales  et  verticales  16,17,  à  leurs  extrémités  infé- 
rieures  où  elles  se  raccordent  aux  ailes  18,19,  est 
égale  au  tiers  de  la  largeur  d  du  ski,  chacune  des 
ailes  18,19  ayant  de  ce  fait  également  une  largeur 
égale  au  tiers  de  la  largeur  du  ski  d/3.  L'avantage 
d'une  telle  répartition  est  de  permettre  d'obtenir  un 
soutien  efficace  de  la  nervure  de  guidage  supérieu- 
re,  constituée  par  les  faces  4,5,6,  de  renforcer  "à 
l'enfoncement"  l'élément  intérieur  ou  noyau  12,  de 
renforcer  les  carres  du  ski  et  de  remplir  les  fonc- 
tions  de  cisaillement  d'un  noyau  de  ski  tout  en 
procurant  une  structure  creuse  et  légère,  ayant  un 
excellent  rapport  résistance/poids.  Par  ailleurs  du 
fait  que  le  noyau  12  supporte  l'arête  4  de  guidage 
de  la  chaussure  et  en  épouse  la  forme,  ce  noyau 
12  transmet  directement,  par  sa  partie  inférieure 
constituée  par  les  ailes  horizontales  18,19,  les  ef- 
forts  exercés  par  la  chaussure  sur  toutes  les  par- 
ties  du  ski  en  contact  avec  la  neige,  c'est-à-dire  les 
carres  ou  chants  9,10. 

La  figure  3  représente  la  forme  de  la  section 
transversale  du  ski  dans  la  zone  antérieure  A  ou 
postérieure  B.  Dans  ce  cas  la  coque  externe  11  a 
une  section  transversale  réduite  à  un  seul  trapèze 
isocèle  tandis  que  le  noyau  12,  toujours  en  forme 
d'oméga,  a  une  hauteur  réduite. 

La  figure  4  représente  la  section  transversale 
du  ski  dans  l'une  de  ses  parties  extrêmes  antérieu- 
re  ou  postérieure.  Dans  ce  cas  la  coque  externe  1  1 
a  une  forme  plane  et  horizontale  et  elle  coiffe  le 
noyau  12,  toujours  en  forme  d'oméga  mais  de 
hauteur  très  réduite. 

Les  figures  5  à  7  illustrent  diverses  variantes 
d'exécution  du  noyau  interne  du  ski. 

Dans  la  forme  d'exécution  de  l'invention  repré- 
sentée  sur  la  figure  5  le  noyau  interne  22  a  une 
section  transversale  en  forme  de  I  dont  les  ailes 
horizontales  supérieure  22a  et  inférieure  22b,  re- 
liées  par  une  âme  verticale  22c,  sont  respective- 
ment  collées  en  appui  sous  l'arête  4  et  sur  la  partie 
centrale  de  l'élément  de  renfort  13. 

Dans  la  variante  d'exécution  de  l'invention  re- 
présentée  sur  la  figure  6  la  section  transversale  du 
noyau  central  23  a  la  forme  d'un  Y  renversé,  et  ce 
noyau  comprend  une  âme  verticale  supérieure  23a 
s'étendant  jusqu'au  milieu  d'une  aile  horizontale 
23b  collée  sous  l'arête  4,  deux  branches  inférieures 
inclinées  23c,23d  issues  de  l'âme  verticale  23a, 
s'étendant  vers  le  bas  et  vers  l'extérieur  et  qui  sont 
raccordés  à  des  ailes  horizontales  respectives 
23e,23f  s'étendant  vers  l'extérieur  et  collées  à  l'élé- 
ment  de  renfort  13. 

Dans  la  variante  d'exécution  de  l'invention  re- 
présentée  sur  la  figure  7  la  section  transversale  du 
noyau  interne  est  en  forme  d'oméga  et  ce  noyau 
est  constitué  de  deux  moitiés  sensiblement  symé- 
triques  par  rapport  au  plan  P,  ayant  chacune  sensi- 

blement  la  forme  d'un  Z.  Les  ailes  horizontales 
supérieures  24a,24b,  s'étendant  vers  le  plan  P,  de 
ces  deux  moitiés  en  forme  de  Z  sont  superposées 
et  collées  l'une  à  l'autre,  sous  l'arête  4,  tandis  que 

5  les  ailes  horizontales  inférieures  24c  et  24d,  s'éten- 
dant  vers  l'extérieur,  sont  collées  à  l'élément  de 
renfort  13.  Des  parois  verticales  24e,24f  s'étendent 
respectivement  entre  les  ailes  horizontales  24a,24c 
d'une  part  et  24b,24d  d'autre  part. 

io  La  figure  8  illustre  une  variante  d'exécution 
dans  laquelle  l'élément  de  renfort  13  présente, 
dans  sa  partie  centrale,  une  nervure  longitudinale 
13a  en  saillie  vers  l'intérieur,  cette  nervure  13a 
s'étendant  entre  les  parties  inférieures  des  deux 

15  faces  latérales  et  verticales  16,17  du  noyau  12  en 
forme  d'oméga. 

La  figure  9  illustre  une  forme  d'exécution  dans 
laquelle  chacun  des  chants  9,10  est  prolongé  vers 
l'intérieur  par  un  rebord  à  l'équerre  respectif  9a,10a 

20  maintenu  entre  l'aile  correspondante  18,19  du 
noyau  12  en  forme  d'oméga  et  l'élément  de  renfort 
13. 

Dans  la  variante  d'exécution  de  l'invention  re- 
présentée  sur  la  figure  10  l'élément  de  renfort  13 

25  est  prolongé,  à  ses  extrémités,  par  un  rebord  13b 
s'étendant  à  l'équerre  vers  le  haut  et  qui  est  main- 
tenu  collé  entre  les  rebords  20,21  des  ailes  18,19 
du  noyau  12  en  forme  d'oméga  et  les  chants  9,10. 

La  figure  11  représente  une  variante  d'exé- 
30  cution  d'un  ski  de  fond  dans  lequel  les  chants  9,10 

n'existent  pratiquement  plus  en  tant  que  tels.  Au- 
trement  dit,  dans  cette  variante  d'exécution  les 
faces  latérales  inclinées  inférieures  7,8  se  raccor- 
dent  directement  aux  extrémités  des  ailes  18,19  du 

35  noyau  12  et  aux  extrémités  de  l'élément  de  renfort 
inférieur  13,  l'assemblage  étant  réalisé  comme  pré- 
cédemment  par  collage. 

Dans  la  variante  d'exécution  de  l'invention  re- 
présentée  sur  la  figure  12  les  ailes  horizontales 

40  inférieure  18,19  du  noyau  12  en  forme  d'oméga  se 
terminent  par  des  rebords  22,23  ayant  en  section 
transversale  la  forme  d'un  U  inversé  ou  ouvert  vers 
le  bas.  Ces  rebords  en  forme  de  U  22,23  coiffent 
respectivement  les  rebords  à  l'équerre  13b,  s'éten- 

45  dant  vers  le  haut,  de  l'élément  de  renfort  13  et  ils 
sont  collés  à  la  fois  à  ces  rebords  13b  et  aux 
chants  9,10  du  ski. 

Bien  que  dans  la  description  qui  précède  on  ait 
indiqué  que  la  section  transversale  de  la  nervure 

50  du  ski,  à  profil  évolutif,  était  constituée  par  un  seul 
trapèze  isocèle  ou  deux  trapèzes  isocèles  superpo- 
sés,  il  est  possible  de  réaliser  le  ski  suivant  l'inven- 
tion  avec  des  profils  de  quadrilatères  différents. 
Les  figures  13  à  17  illustrent,  à  titre  non  limitatif, 

55  quelques  profils  qui  peuvent  être  adoptés  pour  la 
section  transversale  du  ski,  dans  la  zone  centrale 
où  se  trouvent  les  deux  quadrilatères  superposés. 

4 
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La  figure  13  illustre  une  section  transversale 
dans  laquelle  la  section  élémentaire  supérieure  2  a 
une  forme  rectangulaire  et  se  raccorde  à  la  petite 
base  supérieure  d'une  section  élémentaire  inférieu- 
re  3  en  forme  de  trapèze  isocèle,  l'ensemble  étant 
alors  symétrique  par  rapport  au  plan  vertical  et 
longitudina  P. 

Dans  la  variante  d'exécution  de  l'invention  re- 
présentée  sur  la  figure  14  la  section  élémentaire 
supérieure  2  a  une  forme  de  trapèze  rectangle 
raccordée  également  à  une  section  élémentaire 
inférieure  3  en  forme  de  trapèze  isocèle. 

Dans  la  variante  d'exécution  de  l'invention  re- 
présentée  sur  la  figure  15  la  section  élémentaire 
supérieure  2  a  la  forme  d'un  trapèze  quelconque  et 
elle  est  raccordée  à  une  section  élémentaire  infé- 
rieure  3  en  forme  de  trapèze  isocèle. 

Les  figures  16,17,18,  illustrent  des  formes 
d'exécution  dans  lesquelles  la  section  élémentaire 
3  inférieure  à  la  forme  d'un  trapèze  quelconque,  la 
section  élémentaire  supérieure  2  ayant  la  forme 
d'un  rectangle  ou  d'un  carré  (figure  16),  d'un  trapè- 
ze  quelconque  (figure  17)  ou  d'un  trapèze  isocèle 
(figure  18). 

Les  figures  19  et  20  illustrent  des  formes 
d'exécution  de  l'invention  dans  lesquelles  les  deux 
sections  élémentaire  supérieure  2  et  inférieure  3 
sont  constituées  par  des  quadrilatères  quelcon- 
ques.  Dans  ce  cas  les  deux  quadrilatères  consti- 
tuant  les  sections  élémentaires  supérieure  2  et 
inférieure  3  se  raccordent  suivant  un  côté  commun, 
indiqué  en  trait  mixte,  et  qui  est  contenu  dans  un 
plan  de  jonction  P1  incliné  par  rapport  à  l'horizon- 
tale.  Là  encore  les  côtés  latéraux  5,6,  convergeant 
vers  le  haut,  du  quadrilatères  constituant  la  section 
élémentaire  supérieure  2  sont  moins  inclinés,  par 
rapport  au  plan  vertical  et  longitudinal  P,  que  les 
côtés  latéraux  7,8,  convrgeant  vers  le  haut,  du 
quadrilatère  constituant  la  section  élémentaire  infé- 
rieure  3.  Par  ailleurs,  dans  la  forme  d'exécution  de 
l'invention  représentée  sur  la  figure  19,  le  côté 
supérieur  4  de  la  section  élémentaire  supérieure  2 
est  horizontal,  alors  que  dans  la  forme  d'exécution 
de  l'invention  représentée  sur  la  figure  20,  ce  côté 
est  incliné  par  rapport  à  l'horizontale. 

La  figure  21  représente  une  variante  d'exé- 
cution  du  ski  dans  laquelle  la  zone  d'appui  centrale 
A  comprend  une  partie  antérieure  dans  laquelle  la 
section  transversale  du  ski  est  constitué  de  deux 
quadrilatères  superposés,  en  l'occurrence  de  deux 
trapèzes  isocèles,  tandis  que  sa  partie  postérieure 
est  constitué  par  un  seul  quadrilatère,  en  l'occur- 
rence  un  trapèze  isocèle.  Dans  ce  cas  la  chaussure 
de  ski  est  guidée  à  l'avant  par  la  nervure  longitudi- 
nale  supérieure  s'engageant  dans  une  rainure  rela- 
tivement  étroite,  formée  dans  la  partie  antérieure 
de  la  chaussure,  tandis  que  le  talon  de  cette 
chaussure  vient  prendre  appui  sur  la  partie  posté- 

rieure  de  la  zone  centrale  A,  à  section  transversale 
en  forme  de  trapèze  isocèle  unique.  La  surface 
inférieure  du  talon  peut  être  alors  plane  auquel  cas 
le  talon  repose  sur  l'arête  horizontale  supérieure  4 

5  de  la  nervure,  ou  bien  encore  il  peut  présenter  une 
encoche  longitudinale  de  manière  que  cette  enco- 
che  vienne  coiffer  la  nervure. 

Dans  toutes  les  formes  d'exécutio  de  l'inven- 
tion  qui  ont  été  décrites  précédemment,  l'intérieur 

io  du  ski  peut  être  laissé  vide  ou  bien  il  peut  être 
comblé  avec  un  matériau  de  remplissage  appro- 
prié.  La  nervure  longitudinale  supérieure  2  du  ski  a 
une  largeur  et/ou  hauteur  qui  est  constante,  comme 
il  a  été  représenté  sur  le  dessin,  ou  variable  suivant 

15  sa  longueur.  Elle  peut  être  utilisée  non  seulement 
pour  le  guidage  latéral  et  le  centrage  de  la  chaus- 
sure  mais  encore  pour  le  montage  de  la  fixation 
maintenant  l'extrémité  avant  de  la  chaussure. 

Bien  qu'il  ait  été  question,  dans  la  description 
20  qui  précède,  de  l'application  de  l'invention  à  un  ski 

de  fond,  il  va  de  soi  que  la  structure  particulière  du 
ski  pourrait  être  utilisée  pour  d'autres  types  de  ski, 
notamment  pour  la  pratique  du  ski  alpin  ou  du  ski 
de  randonnée. 

25 
Revendications 

1.  Ski  comportant  une  zone  centrale  (A)  où  prend 
appui  la  semelle  d'une  chaussure  et  qui  est 

30  située  entre  deux  zones  longitudinales  anté- 
rieure  (B)  et  postérieure  (C)  qui  prolongent  la 
zone  d'appui  centrale  (A)  respectivement  vers 
l'avant  et  vers  l'arrière,  et  qui  se  raccordent  à 
des  parties  extrêmes  antérieure  et  postérieure 

35  planes  du  ski,  et  une  nervure  longitudinale 
supérieure  s'étendant  sur  la  plus  grande  partie 
de  la  longueur  du  ski,  jusqu'à  ses  parties  ex- 
trêmes  planes,  caractérisé  en  ce  que  la  section 
transversale  de  la  nervure  est  constituée,  dans 

40  la  zone  centrale  (A),  par  la  superposition  d'au 
moins  deux  sections  élémentaires  (2,3)  ayant 
chacune  la  forme  d'un  quadrilatère  et  se  rac- 
cordant  par  un  côté  commun  constituant  le 
côté  inférieur  de  la  section  élémentaire  supé- 

45  rieure  et  le  côté  supérieur  de  la  section  élé- 
mentaire  inférieure  dont  le  côté  inférieur  est 
horizontal,  les  côtés  latéraux  (7,8)  de  la  section 
élémentaire  inférieure  (3)  convergeant  vers  le 
haut  et  étant  davantage  inclinés,  par  rapport  à 

50  un  plan  vertical  et  longitudinal  (P),  que  ceux 
(5,6)  de  la  section  élémentaire  supérieure  (2), 
et  en  ce  que  dans  les  zones  antérieure  (B)  et 
postérieure  (C)  la  section  transversale  de  la 
nervure  a  la  forme  d'un  quadrilatère  unique. 

5 
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2.  Ski  suivant  la  revendication  1  caractérisé  en  ce 
que  les  côtés  latéraux  (5,6)  de  la  section  élé- 
mentaire  supérieure  (2)  convergent  vers  le 
haut. 

3.  Ski  suivant  la  revendication  1  caractérisé  en  ce 
que  les  côtés  latéraux  (5,6)  de  la  section  élé- 
mentaire  supérieur  (2)  sont  verticaux. 

4.  Ski  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes  caractérisé  en  ce  que  la 
zone  d'appui  (A)  de  la  semelle  de  la  chaussure 
a  une  longueur  qui  est  égale  ou  supérieure  (2) 
à  celle  de  la  chaussure. 

5.  Ski  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes  caractérisé  en  ce  qu'il  est 
obtenu  par  l'assemblage  de  deux  profilés  à 
savoir  un  profilé  externe  (11)  ou  "coque",  dont 
la  section  transversale  évolutive  définit  le  profil 
du  ski  sur  toute  sa  longueur,  et  un  profilé 
interne  (12)  ou  "noyau"  qui  conserve  la  même 
forme  de  section  transversale  sur  toute  la  lon- 
gueur  du  ski  mais  dont  la  hauteur  est  variable. 

6.  Ski  suivant  la  revendication  5  caractérisé  en  ce 
qu'il  comporte  un  élément  de  renfort  horizontal 
inférieur  (13)  qui  est  collé  sous  le  noyau  (12) 
et  sous  cet  élément  de  renfort  (13)  est  à  son 
tour  collée  la  semelle  proprement  dite  (14)  du 
ski. 

7.  Ski  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  5  et  6  caractérisé  en  ce  que  le  noyau 
(12,22,23,24)  comporte  une  paroi  horizontale 
supérieure  (15,22a,23b,24a)  collée  sous  la  face 
supérieure  horizontale  ou  arête  (4)  de  la  coque 
externe  (11),  au  moins  une  paroi  horizontale 
(18,19;22b;23e,23f;24c,24b)  collée  à  l'élément 
de  renfort  inférieur  horizontal  (13)  et  au  moins 
une  paroi  verticale  (16,17;22c;23a;24e,24f) 
s'étendant  entre  les  parois  horizontales  supé- 
rieure  et  inférieure. 

8.  Ski  suivant  la  revendication  7  caractérisé  en  ce 
que  le  noyau  interne  (12)  a  une  section  trans- 
versale  en  forme  d'oméga  et  il  comprend  une 
paroi  horizontale  supérieure  (15),  située  sous 
l'arête  (4)  et  collée  à  celle-ci,  deux  parois 
latérales  (16,17),  verticales  ou  faiblement  incli- 
nées  par  rapport  au  plan  vertical  et  longitudinal 
(P),  en  formant  un  rectangle  ou  un  trapèze 
isocèle  central,  et  deux  ailes  inférieures  hori- 
zontales  (18),  s'étendant  vers  l'extérieur  res- 
pectivement  à  partir  des  extrémités  inférieures 
des  faces  verticales  (16,17)  et  sous  lesquelles 
est  collé  l'élément  de  renfort  (13). 

9.  Ski  suivant  la  revendication  7  caractérisé  en  ce 
que  le  noyau  interne  (22)  a  une  section  trans- 
versale  en  forme  de  I  dont  les  ailes  horizonta- 
les  supérieure  (22a)  et  inférieure(22b),  reliées 

5  par  une  âme  verticale  (22c),  sont  respective- 
ment  collées  en  appui  sous  l'arête  (4)  et  sur  la 
partie  centrale  de  l'élément  de  renfort  (13). 

10.  Ski  suivant  la  revendication  7  caractérisé  en  ce 
io  que  la  section  transversale  du  noyau  central 

(23)  a  la  forme  d'un  Y  renversé,  et  ce  noyau 
comprend  une  âme  verticale  supérieure  (23a) 
s'étendent  jusqu'au  milieu  d'une  aile  horizonta- 
le  (23b)  collée  sous  l'arête  (4),  deux  branches 

15  inférieures  inclinées  (23c,23d)  issues  de  l'âme 
verticale  (23e),  s'étendent  vers  le  bas  et  vers 
l'extérieur  et  qui  sont  raccordées  à  des  ailes 
horizontales  respectives  (23e,23f)  s'étendent 
vers  l'extérieur  et  collées  à  l'élément  de  renfort 

20  (13). 

11.  Ski  suivant  la  revendication  7  caractérisé  en  ce 
que  la  section  transversale  du  noyau  interne 
est  en  forme  d'oméga  et  ce  noyau  est  consti- 

25  tué  de  deux  moitiés  sensiblement  symétriques 
par  rapport  au  plan  P,  ayant  chacune  sensible- 
ment  la  forme  d'un  Z,  les  ailes  horizontales 
supérieures  (24a,24b),  s'étendent  vers  le  plan 
(P),  de  ces  deux  moitiés  en  forme  de  Z  sont 

30  superposées  et  collées  l'une  à  l'autre,  sous 
l'arête  (4),  tandis  que  les  ailes  horizontales 
inférieures  (24c,24d),  s'étendent  vers  l'exté- 
rieur,  sont  collées  à  l'élément  de  renfort  (13), 
et  des  parois  verticales  (24e,24f)  s'étendent 

35  respectivement  entre  les  ailes  horizontales 
(24a,24c)  d'une  part  et  (24b,24d)  d'autre  part. 

12.  Ski  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  6  à  1  1  caractérisé  en  ce  que  l'élément  de 

40  renfort  (13)  présente,  dans  sa  partie  centrale, 
une  nervure  longitudinale  (13a)  en  saillie  vers 
l'intérieur. 

13.  Ski  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 
45  tions  7  à  12  caractérisé  en  ce  que  les  faces 

latérales  inclinées  inférieures  (7,8)  de  la  coque 
externe  (11)  se  prolongent  vers  le  bas  par  les 
chants  verticaux  (9,10)  à  l'intérieur  desquels 
s'étendent  et  sont  collés  des  rebords  verticaux 

50  (20,21  ;22,23;1  3b)  du  noyau  (12)  ou  de  l'élé- 
ment  de  renfort  horizontal  inférieur  (13). 

14.  Ski  suivant  la  revendication  13  caractérisé  en 
ce  que  le  noyau  interne  (12),  à  section  trans- 

55  versale  en  forme  d'oméga,  comprend  deux 
ailes  horizontales  inférieure  (18,19)  s'étendent 
vers  l'extérieur  et  se  terminant  par  des  rebords 
(20,21)  s'étendent  verticalement  vers  le  haut. 

6 
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15.  Ski  suivant  la  revendication  14  caractérisé  en 
ce  que  les  rebords  verticaux  (20,21)  des  ailes 
horizontales  inférieures  (18,19)  du  noyau  (12) 
sont  collés  directement  aux  chants  (9,10)  de  la 
coque  externe  (11). 

16.  Ski  suivant  la  revendication  15  caractérisé  en 
ce  que  l'élément  de  renfort  inférieur  (13)  se 
termine  par  des  rebords  (13b)  s'étendent  vers 
le  haut  et  qui  sont  engagés  entre  les  chants 
verticaux  (9,10)  et  les  rebords  verticaux 
(20,21  ;22,23)  des  ailes  (18,19)  du  noyau  (12), 
en  étant  collés  ensemble  avec  ceux-ci. 

17.  Ski  suivant  la  revendication  16  caractérisé  en 
ce  que  les  rebords  (22,23)  des  ailes  (18,19)  du 
noyau  (12)  ont  une  forme  de  U  inversé  de 
manière  à  coiffer  les  rebords  verticaux  (13b) 
de  l'élément  de  renfort  (13). 

18.  Ski  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  7  à  12  caractérisé  en  ce  que  les  faces 
latérales  inclinées  inférieures  (7,8)  de  la  coque 
externe  se  raccordent  directement  aux  extré- 
mités  de  l'élément  de  renfort  inférieur  (13). 

19.  Ski  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes  caractérisé  en  ce  que  la 
section  élémentaire  inférieure  (3)  a  une  forme 
de  trapèze  quelconque,  notamment  ou  isocèle, 
et  la  section  élémentaire  supérieure  (2)  a  une 
forme  carrée,  rectangulaire  ou  trapézoïdale. 

20.  Ski  suivant  la  revendication  19  caractérisé  en 
ce  que  les  deux  sections  élémentaires  (2,3) 
ont  chacune  la  forme  d'un  trapèze  isocèle  et 
elles  sont  raccordées  l'une  à  l'autre  par  une 
base  commune  constituant  la  grande  base  de 
la  section  trapézoïdale  élémentaire  supérieure 
(2)  et  la  petite  base  de  la  section  trapézoïdale 
élémentaire  inférieure  (3). 

21.  Ski  suivant  la  revendication  20  caractérisé  en 
ce  que  la  section  élémentaire  trapézoïdale  su- 
périeure  qui  constitue  une  nervure  de  guidage 
supérieure  (2),  présente,  une  face  supérieure 
horizontale  ou  arête  (4)  qui  est  prolongée  vers 
le  bas  par  deux  faces  latérales  inclinées  (5,6) 
et  symétriques  par  rapport  au  plan  vertical  et 
longitudinal  de  symétrie  (P)  du  ski  et  la  section 
élémentaire  trapézoïdale  inférieure  ou  embase 
(3)  comprend  deux  faces  latérales  inclinées 
(7,8)  prolongeant  vers  le  bas  les  faces  latérales 
inclinées  (5,6)  et  symétriques  par  rapport  au 
plan  vertical  (P),  les  faces  latérales  inclinées 
inférieures  (7,8)  de  l'embase  (3)  étant  davanta- 

ge  inclinées,  par  rapport  au  plan  vertical  et 
longitudinal  (P),  que  les  faces  inclinées  supé- 
rieures  (5,6). 

5  22.  Ski  suivant  la  revendication  21  caractérisé  en 
ce  que  l'angle  d'inclinaison  des  faces  latérales 
(5,6)  de  la  nervure  de  guidage  supérieure  (2), 
par  rapport  au  plan  vertical  et  longitudinal  de 
symétrie  (P)  du  ski,  varie  de  l'avant  vers  l'arriè- 

io  re  de  la  zone  centrale  d'appui  (A). 

23.  Ski  suivant  la  revendication  22  caractérisé  en 
ce  qu'à  l'avant  de  la  zone  centrale  d'appui  (A), 
c'est-à-dire  là  où  est  fixée  l'extrémité  antérieu- 

15  re  de  la  chaussure,  l'angle  a  que  forment  les 
faces  latérales  inclinées  (5,6)  avec  le  plan  ver- 
tical  (P)  varie  de  0  à  10  degrés  et  il  est  de 
préférence  voisin  de  5  degrés,  tandis  que  dans 
la  partie  arrière  de  la  zone  d'appui  centrale  (A) 

20  cet  angle  est  plus  important  et  il  peut  varier  de 
20  à  40  degrés. 

24.  Ski  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  22  et  23  caractérisé  en  ce  que  l'angle 

25  d'inclinaison  (b)  des  faces  latérales  inclinées 
inférieures  (7,8)  de  l'embase  (3),  par  rapport 
au  plan  vertical  et  longitudinal  (P),  varie  de  30 
à  60  degrés. 

30 

35 

25.  Ski  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  17  caractérisé  en  ce  que  les  sections 
élémentaires  supérieure  (2)  et  inférieure  (3)  ont 
chacune  la  forme  d'un  quadrilatère  quelcon- 
que. 

Claims 

1.  Ski  comprising  a  central  area  (A)  where  the 
sole  of  a  shoe  bears  and  which  is  located 

40  between  two  front  (B)  and  rear  (C)  longitudinal 
areas  which  extend  the  central  bearing  area  (A) 
respectively  forwardly  and  rearwardly,  and 
which  are  joined  to  front  and  rear  plane  end 
parts  of  the  ski,  and  an  upper  longitudinal  rib 

45  extending  over  the  greater  part  of  the  length  of 
the  ski,  up  to  its  plane  end  parts,  characterized 
in  that  the  transverse  section  of  the  rib  is 
constituted,  in  the  central  area  (A),  by  the 
superposition  of  at  least  two  elementary  sec- 

50  tions  (2,  3)  each  having  the  form  of  a  quadrilat- 
éral  and  interconnected  by  a  common  side 
constituting  the  lower  side  of  the  upper  ele- 
mentary  section  and  the  upper  side  of  the 
lower  elementary  section  of  which  the  lower 

55  side  is  horizontal,  the  latéral  sides  (7,  8)  of  the 
lower  elementary  section  (3)  converging  up- 
wardly  and  being  more  inclined,  with  respect 
to  a  vertical  and  longitudinal  plane  (P),  than 

7 
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those  (5,  6)  of  the  upper  elementary  section 
(2),  and  in  that,  in  the  front  (B)  and  rear  (C) 
areas,  the  transverse  section  of  the  rib  has  the 
form  of  a  single  quadrilatéral. 

2.  Ski  according  to  Claim  1  ,  characterized  in  that 
the  latéral  sides  (5,  6)  of  the  upper  elementary 
section  (2)  converge  upwardly. 

3.  Ski  according  to  Claim  1  ,  characterized  in  that 
the  latéral  sides  (5,  6)  of  the  upper  elementary 
section  (2)  are  vertical. 

4.  Ski  according  to  any  one  of  the  preceding 
Claims,  characterized  in  that  the  bearing  area 
(A)  of  the  sole  of  the  shoe  has  a  length  which 
is  equal  to  or  greater  (2)  than  that  of  the  shoe. 

5.  Ski  according  to  any  one  of  the  preceding 
Claims,  characterized  in  that  it  is  obtained  by 
assembling  two  profiles,  namely  an  outer  pro- 
file  (11)  or  "shell",  of  which  the  évolutive  trans- 
verse  section  defines  the  profile  of  the  ski  over 
the  whole  of  its  length,  and  an  inner  profile  (12) 
or  "core"  which  conserves  the  same  shape  of 
transverse  section  over  the  whole  length  of  the 
ski  but  whose  height  is  variable. 

6.  Ski  according  to  Claim  5,  characterized  in  that 
it  comprises  a  lower  horizontal  reinforcing  élé- 
ment  (13)  which  is  glued  beneath  the  core  (12) 
and  beneath  this  reinforcing  élément  (13),  the 
sole  (14)  proper  of  the  ski  is,  in  tum,  glued. 

7.  Ski  according  to  either  one  of  Claims  5  and  6, 
characterized  in  that  the  core  (12,  22,  23,  24) 
comprises  an  upper  horizontal  wall  (15,  22a, 
23b,  24a)  glued  beneath  the  horizontal  upper 
face  or  edge  (4)  of  the  outer  shell  (11),  at  least 
one  horizontal  wall  (18,  19;  22b,  23e,  23f;  24c, 
24b)  glued  to  the  horizontal  lower  reinforcing 
élément  (13)  and  at  least  one  vertical  wall  (16, 
17;  22c;  23a;  24e,  24f)  extending  between  the 
upper  and  lower  horizontal  walls. 

8.  Ski  according  to  Claim  7,  characterized  in  that 
the  inner  core  (12)  has  a  transverse  section  in 
oméga  form  and  it  comprises  an  upper  hori- 
zontal  wall  (15),  located  beneath  the  edge  (4) 
and  glued  thereto,  two  latéral  walls  (16,  17), 
vertical  or  slightly  inclined  with  respect  to  the 
vertical  and  longitudinal  plane  (P),  forming  a 
rectangle  or  a  central  isosceles  trapezium,  and 
two  horizontal  lower  flanges  (18)  extending  out- 
wardly  respectively  from  the  lower  ends  of  the 
vertical  faces  (16,  17)  and  beneath  which  the 
reinforcing  élément  (13)  is  glued. 

9.  Ski  according  to  Claim  7,  characterized  in  that 
the  inner  core  (22)  has  a  transverse  section  in  I 
form,  whose  upper  and  lower  horizontal  flanges 
(22a)  and  (22b),  connected  by  a  vertical  web 

5  (22c),  are  respectively  glued  in  abutment  be- 
neath  the  edge  (4)  and  on  the  central  part  of 
the  reinforcing  élément  (13). 

10.  Ski  according  to  Claim  7,  characterized  in  that 
io  the  transverse  section  of  the  central  core  (23) 

has  the  form  of  an  upturned  Y,  and  this  core 
comprises  an  upper  vertical  web  (23a)  extend- 
ing  as  far  as  the  middle  of  a  horizontal  flange 
(23b)  glued  beneath  the  edge  (4),  two  inclined 

is  lower  branches  (23c,  23d)  issuing  from  the 
vertical  web  (23a),  extending  downwardly  and 
outwardly  and  which  join  respective  horizontal 
flanges  (23e,  23f)  extending  outwardly  and 
glued  to  the  reinforcing  élément  (13). 

20 
11.  Ski  according  to  Claim  7,  characterized  in  that 

the  transverse  section  of  the  inner  core  is  in 
oméga  form  and  this  core  is  constituted  by  two 
halves  substantially  symmetrical  with  respect 

25  to  plane  P,  each  having  substantially  the  shape 
of  a  Z,  the  upper  horizontal  flanges  (24a,  24b), 
extending  towards  plane  (P),  of  thèse  two  Z- 
shaped  halves  are  superposed  and  glued  to 
each  other,  beneath  the  edge  (4),  whilst  the 

30  lower  horizontal  flanges  (24c,  24d),  extending 
outwardly,  are  glued  to  the  reinforcing  élément 
(13),  and  vertical  walls  (24e,  24f)  extend  re- 
spectively  between  the  horizontal  flanges  (24a, 
24c)  on  the  one  hand  and  (24b,  24d)  on  the 

35  other  hand. 

12.  Ski  according  to  any  one  of  Claims  6  to  11, 
characterized  in  that  the  reinforcing  élément 
(13)  présents,  in  its  central  part,  an  inwardly 

40  projecting  longitudinal  rib  (13a). 

13.  Ski  according  to  any  one  of  Claims  7  to  12, 
characterized  in  that  the  lower  inclined  latéral 
faces  (7,  8)  of  the  outer  shell  (11)  extend 

45  downwardly  by  vertical  edges  (9,  10)  inside 
which  extend  and  are  glued  vertical  raised 
edges  (20,  21;  22,  23;  13b)  of  the  core  (12)  or 
of  the  lower  horizontal  reinforcing  élément  (13). 

50  14.  Ski  according  to  Claim  13,  characterized  in 
that  the  inner  core  (12),  with  transverse  section 
in  oméga  form,  comprises  two  lower  horizontal 
flanges  (18,  19)  extending  outwardly  and  termi- 
nating  in  raised  edges  (20,  21)  extending  verti- 

55  cally  upwards. 

8 
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15.  Ski  according  to  Claim  14,  characterized  in 
that  the  vertical  raised  edges  (20,  21)  of  the 
lower  horizontal  flanges  (18,  19)  of  the  core 
(12)  are  glued  directly  to  the  edges  (9,  10)  of 
the  outer  shell  (11). 

16.  Ski  according  to  Claim  15,  characterized  in 
that  the  lower  reinforcing  élément  (13)  termi- 
nâtes  in  raised  edges  (13b)  extending  upwar- 
dly  and  which  are  engaged  between  the  verti- 
cal  edges  (9;  10)  and  the  vertical  raised  edges 
(20,  21;  22,  23)  of  the  flanges  (18,  19)  of  the 
core  (12),  being  glued  together  therewith. 

17.  Ski  according  to  Claim  16,  characterized  in 
that  the  raised  edges  (22,  23)  of  the  flanges 
(18,  19)  of  the  core  (12)  have  an  uptumed  U 
shape  so  as  to  cap  the  vertical  raised  edges 
(13b)  of  the  reinforcing  élément  (13). 

18.  Ski  according  to  any  one  of  Claims  7  to  12, 
characterized  in  that  the  lower  inclined  latéral 
faces  (7,  8)  of  the  outer  shell  directly  join  the 
ends  of  the  lower  reinforcing  élément  (13). 

19.  Ski  according  to  any  one  of  the  preceding 
Claims,  characterized  in  that  the  lower  elemen- 
tary  section  (3)  has  the  form  of  any  trapezium, 
in  particular  or  isosceles,  and  the  upper  ele- 
mentary  section  (2)  has  a  square,  rectangular 
or  trapezoidal  form. 

20.  Ski  according  to  Claim  19,  characterized  in 
that  the  two  elementary  sections  (2,  3)  each 
have  the  form  of  an  isosceles  trapezium  and 
they  are  joined  to  each  other  by  a  common 
base  constituting  the  large  base  of  the  upper 
elementary  trapezoidal  section  (2)  and  the 
small  base  of  the  lower  elementary  trapezoidal 
section  (3). 

21.  Ski  according  to  Claim  20,  characterized  in 
that  the  upper  trapezoidal  elementary  section 
which  constitutes  an  upper  guiding  rib  (2), 
présents  a  horizontal  upper  face  or  edge  (4) 
which  is  extended  downwardly  by  two  inclined 
latéral  faces  (5,  6)  and  symmetrical  with  re- 
spect  to  the  vertical  and  longitudinal  plane  of 
symmetry  (P)  of  the  ski  and  the  lower 
trapezoidal  elementary  section  or  base  (3) 
comprises  two  inclined  latéral  faces  (7,  8)  ex- 
tending  downwardly  the  inclined  latéral  faces 
(5,  6)  symmetrical  with  respect  to  the  vertical 
plane  (P),  the  lower  inclined  latéral  faces  (7,  8) 
of  the  base  (3)  being  more  inclined,  with  re- 
spect  to  the  vertical  and  longitudinal  plane  (P), 
than  the  upper  inclined  faces  (5,  6). 

22.  Ski  according  to  Claim  21,  characterized  in 
that  the  angle  of  inclination  of  the  latéral  faces 
(5,  6)  of  the  upper  guiding  rib  (2),  with  respect 
to  the  vertical  and  longitudinal  plane  of  sym- 

5  metry  (P)  of  the  ski,  varies  from  the  front  to  the 
rear  of  the  central  bearing  area  (A). 

23.  Ski  according  to  Claim  22,  characterized  in 
that,  at  the  front  of  the  central  bearing  area  (A), 

io  i.e.  where  the  front  end  of  the  shoe  is  fixed, 
the  angle  a  formed  by  the  inclined  latéral  faces 
(5,  6)  with  the  vertical  plane  (P)  varies  from  0 
to  10  degrees  and  it  is  preferably  close  to  5 
degrees,  whilst,  in  the  rear  part  of  the  central 

is  bearing  area  (A),  this  angle  is  greater  and  it 
may  vary  from  20  to  40  degrees. 

24.  Ski  according  to  either  one  of  Claim  22  and  23, 
characterized  in  that  the  angle  of  inclination 

20  (b)  of  the  lower  inclined  latéral  faces  (7,  8)  of 
the  base  (3),  with  respect  to  the  vertical  and 
longitudinal  plane  (P),  varies  from  30  to  60 
degrees. 

25  25.  Ski  according  to  any  one  of  Claims  1  to  17, 
characterized  in  that  the  upper  and  lower  ele- 
mentary  sections  (2)  and  (3)  each  have  the 
form  of  any  quadrilatéral. 

30  Patentanspruche 

1.  Ski  mit  einem  der  Sohle  eines  Schuhs  als 
Auflage  dienenden  Mittelabschnitt  (A),  der  zwi- 
schen  zwei  Lângsabschnitten,  nâmlich  einem 

35  vorderen  Lângsabschnitt  (B)  und  einem  hinte- 
ren  Lângsabschnitt  (C)  angeordnet  ist,  die  den 
Mittelabschnitt  nach  vorn  bzw.  nach  hinten  ver- 
lângern  und  die  mit  den  vorderen  und  hinteren 
ebenen  Endabschnitten  des  Skis  bundig  sind, 

40  und  mit  einer  oberen,  in  Lângsrichtung  verlau- 
fenden  Rippe,  die  sich  Liber  den  grô/Seren  Teil 
der  Lange  des  Skis  bis  zu  seinen  ebenen 
Enden  erstreckt,  dadurch  gekennzeichnet, 
da/S  der  Querschnitt  der  Rippe  im  Mittelab- 

45  schnitt  (A)  durch  die  Uberlagerung  wenigstens 
zweier  Elementarquerschnitte  (2,  3)  gebildet 
wird,  deren  jeder  einen  viereckigen  Querschnitt 
bildet  und  die  sich  an  einer  gemeinsamen  Sei- 
te  aneinander  anschlie/Sen,  die  die  Unterseite 

50  des  oberen  Elementarquerschnitts  und  die 
Oberseite  dem  unteren  Elementarquerschnitts 
ist,  dessen  Unterseite  horizontal  ist,  wobei  die 
Seitenflâchen  (7,  8)  des  unteren  Elementarab- 
schnitts  (3)  nach  oben  konvergieren  und  in 

55  Bezug  auf  eine  vertikale  Lângsebene  (P)  mehr 
geneigt  sind  als  die  Seitenflâchen  (5,  6)  des 
oberen  Elementarquerschnitts  (2),  und  da/S  im 
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voderen  Abschnitt  (B)  und  im  hinteren  Ab- 
schnitt  (C)  der  Querschnitt  der  Rippe  die  Form 
nur  eines  einzigen  Vierecks  aufweist. 

2.  Ski  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekennzeich- 
net,  da/3  die  Seitenflâchen  (5,  6)  des  oberen 
Elementarquerschnitts  2)  nach  oben  konvergie- 
ren. 

3.  Ski  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekennzeich- 
net,  da/3  die  Seitenflâchen  (5,  6)  des  oberen 
Elementarquerschnitts  (2)  vertikal  verlaufen. 

4.  Ski  nach  einem  der  vorhergehenden  Anspru- 
che,  dadurch  gekennzeichnet,  da/3  die  Aufla- 
gezone  (A)  der  Schuhsohle  eine  Lânge  auf- 
weist,  die  gleich  der  des  Schuhs  oder  grô/Ser 
ist. 

5.  Ski  nach  einem  der  vorhergehenden  Anspru- 
che,  dadurch  gekennzeichnet,  da/3  er  durch 
die  Verbindung  zweier  Profile  erhalten  wird, 
nâmlich  eines  âuCeren  Profils  (11)  oder  einer 
"Schale",  dessen  sich  verândernder  Quer- 
schnitt  das  Profil  des  Skis  Liber  seine  Lânge 
bestimmt,  und  eines  inneren  Profils  (12)  oder 
eines  "Kerns",  der  Liber  die  ganze  Lânge  des 
Skis  die  gleiche  Querschnittsform  beibehâlt, 
aber  dessen  Hôhe  verânderlich  ist. 

6.  Ski  nach  Anspruch  5,  dadurch  gekennzeich- 
net,  da/3  er  ein  horizontales  unteres  Verstâr- 
kungselement  (13)  aufweist,  das  unter  den 
Kern  (12)  geklebt  ist,  und  da/3  unter  dièses 
Verstârkungselement  (13)  seinerseite  die  ei- 
gentliche  Sohle  (14)  des  Skis  geklebt  ist. 

7.  Ski  nach  einem  der  Anspruche  5  oder  6,  da- 
durch  gekennzeichnet,  da/3  der  Kern  (12,  22, 
23,  24)  eine  horizontale  obère  Wand  (15,  22a, 
232b,  24a)  aufweist,  die  unter  die  daruber  be- 
findliche  horizontale  flâche  oder  Kante  (4)  der 
âuCeren  Schale  (11)  geklebt  ist,  wenigstens 
eine  horizontale  Wand  (18,  19;  22b;  23e;  23f; 
24c,  24b)  die  mit  den  unteren  horizontalen 
Verstârkungselemehnt  (  13)  verklebt  ist,  und 
wenigstens  eine  vertikale  Wand  (16,  17;  22c; 
23a;  24e,  24f),  die  sich  zwischen  der  oberen 
und  der  unteren  horizontalen  Wand  erstreckt. 

8.  Ski  nach  Anspruch  7,  dadurch  gekennzeich- 
net,  da/3  der  innere  Kern  (12)  einen  Quer- 
schnitt  in  Omegaform  aufweist  und  eine  obère 
horizontale  Wand  (15)  besitzt,  die  unter  der 
Kante  (4)  angeordnet  und  mit  dieser  verklebt 
ist,  sowie  zwei  vertikale  oder  in  Bezug  auf  die 
vertikale  Lângsebene  (P)  schwach  geneigte 
Seitenwânde  (16,  17),  die  ein  zentrales  Recht- 

eck  oder  gleichschenkliges  Trapez  bilden,  und 
zwei  untere,  horizontale  Flugel  (18),  die  sich 
von  den  unteren  Enden  der  vertikalen  Seiten- 
flâchen  (16,  17)  aus  nach  au/3en  erstrecken 

5  und  unter  welche  das  Verstârkungselement 
(13)  geklebt  ist. 

9.  Ski  nach  Anspruch  7,  dadurch  gekennzeich- 
net,  da/3  der  innere  Kern  (22)  einen  Quer- 

io  schnitt  in  Form  eines  I  aufweist,  dessen  obère 
(22a)  und  untere  (22b),  durch  einen  Steg  (22c) 
verbundene  horizontale  Abschnitte  unter  der 
Kante  (4)  an  dièse  bzw.  auf  den  zentralen 
Abschnitt  des  Verstârkungselements  (13)  ge- 

15  klebt  sind. 

10.  Ski  nach  Anspruch  7,  dadurch  gekennzeich- 
net,  da/3  der  Querschnitt  des  zentralen  Kerns 
(23)  die  Form  eines  umgekehrten  Y  aufweist 

20  und  da/3  dieser  Kern  einen  vertkalen  oberen 
Steg  (23a)  besitzt,  der  sich  bis  in  die  Mitte 
eines  horizontalen  Flugels  (23b)  erstreckt,  der 
unter  die  Kante  (4)  geklebt  ist,  sowie  zwei  vom 
vertikalen  Steg  (23a)  ausgehende,  untere,  ge- 

25  neigte  Arme  (23c,  23d),  die  sich  nach  unten 
und  au/3en  ertrecken  und  sich  an  die  nach 
au/3en  gerichteten  und  mit  dem  Verstârkung- 
element  verklebten,  horizontalen,  Flugel  (23e 
bzw.  23f)  anschlietëen. 

30 
11.  Ski  nach  Anspruch  7,  dadurch  gekennzeich- 

net,  da/3  der  Querschnitt  des  inneren  Kerns 
Omegaform  aufweist  und  von  zwei  im  wesentli- 
chen  in  Bezug  auf  die  Ebene  P  symmetrisch 

35  angeordneten  Hâlften  gebildet  wird,  deren  jede 
im  wesentlichen  Z-fôrmig  ist,  wobei  die  hori- 
zontalen  oberen  Abschnitte  (24a,  24b)  der  bei- 
den  Z-fôrmigen  Hâlften  sich  in  Richtung  auf 
die  Ebene  (P)  erstrecken  und  ubereinanderge- 

40  legt  und  miteinander  unter  der  Kante  (4)  ver- 
klebt  sind,  wâhrend  die  unteren  horizontalen, 
sich  nach  au/3en  erstreckenden  Abschnitte 
(24c,  24d)  mit  dem  Verstârkungselement  (13) 
verklebt  sind  und  sich  die  horizontalen  Stege 

45  (24e,  24f)  zwischen  den  horizontalen  Abschnit- 
ten  (24a,  24c)  einerseits  und  (24b,  24d)  ande- 
rerseits  erstrecken. 

12.  Ski  nach  einem  der  Anspruche  5  bis  11,  da- 
50  durch  gekennzeichnet,  da/3  das  Verstâr- 

kungselement  (13)  in  seinem  mittleren  Ab- 
schnitt  eine  nach  innen  vorspringende  Lângs- 
rippe  (13a)  aufweist. 

55  13.  Ski  nach  einem  der  Anspruche  7  bis  12,  da- 
durch  gekennzeichnet,  da/3  die  geneigten  un- 
teren  Seitenflâchen  (7,  8)  der  âutëeren  Schale 
(11)  sich  nach  unten  durch  vertikale  Kanten  (9, 

10 
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10)  verlângern,  an  deren  Innenseite  sich  die 
vertikalen  Rânder  (20,  21;  22,  23;  13b)  des 
Kerns  (12)  oder  des  horizontalen,  unteren  Ver- 
stârkungselements  (13)  erstrecken  und  ange- 
klebt  sind.  5 

14.  Ski  nach  Anspruch  13,  dadurch  gekennzeich- 
net,  der  innere,  im  Querschnitt  die  Form  eines 
Oméga  aufweisende  Kern  (12)  zwei  horizontale 
untere  Flugel  (18,  19)  aufweist,  die  sich  nach  10 
au/Sen  erstrecken  und  in  sich  vertikal  nach 
oben  erstreckenden  Rândern  (20,  21)  enden. 

15.  Ski  nach  Anspruch  14,  dadurch  gekennzeich- 
net,  da/3  die  vertikalen  Rânder  (20,  21)  der  75 
horizontalen  unteren  Flugel  (18,  19)  des  Kerns 
(12)  direkt  mit  den  Kanten  (9,  10)  der  âufieren 
Schale  (11)  verklebt  sind. 

16.  Ski  nach  nach  Anspruch  15,  dadurch  gekenn-  20 
zeichnet,  da/3  das  untere  Verstârkungselement 
(13)  in  sich  nach  oben  erstreckenden  Rândern 
(13b)  endet,  die  zwischen  die  vertikalen  Kanten 
(9.  10)  und  die  Vertikalen  Rânder  (20,  21  22, 
23)  der  Flugel  (18,  19)  des  Kerns  (12)  eingrei-  25 
fen  und  mit  diesen  durch  Kleben  verbunden 
sind. 

17.  Ski  nach  Anspruch  16,  dadurch  gekennzeich- 
net,  da/3  die  Rânder  (22,  23)  der  Flugel  (18,  30 
19)  des  Kerns  (12)  eine  umgekehrte  U-Form 
aufweisen,  derart,  da/3  sie  die  vertikalen  Rân- 
der  (13b)  des  Verstârkungselements  (13)  um- 
schlie/Sen. 

18.  Ski  nach  einem  der  Anspruche  7  bis  12,  da- 
durch  gekennzeichnet,  da/3  die  geneigten  un- 
teren  Seitenflâchen  (7,  8)  der  âu/Seren  Schale 
sich  direkt  an  die  Enden  des  unteren  Verstâr- 
kungselements  (13)  anschlie/Sen. 

19.  Ski  nach  einem  der  vorhergehenden  Anspru- 
che,  dadurch  gekennzeichnet,  da/3  der  untere 
Elementarquerschnitt  (3)  die  Form  eines  belie- 
bigen,  insbesondere  gleichschenkligen  Trapè- 
zes  aufweist  und  der  obère  Elementarquer- 
schnitt  (2)  die  Form  eines  rechtwinkligen  oder 
trapezartigen  Vierecks. 

21.  Ski  nach  Anspruch  20,  dadurch  gekennzeich- 
net,  da/3  da/3  der  eine  obère  Fuhrungsrippe 
bildende,  obère  trapezfôrmige  Elementarquer- 
schnitt  (2)  eine  obère  horizontale  Flâche  oder 

5  Kante  (4)  aufweist,  die  nach  unten  durch  zwei 
geneigte  und  in  Bezug  auf  die  vertikal  und 
lângs  verlaufende  Symmetrieebene  (P)  des  Ski 
symmetrische  Seitenflâchen  (5,  6)  vrlângert  ist, 
und  da/3  der  trapezfôrmige  untere  Elementar- 

70  querschnitt  (3)  zwei  geneigte  Seitenflâchen 
(7,8)  aufweist,  die  die  geneigten  und  zur  verti- 
kalen  Ebene  (P)  symmetrischen  Seitenflâchen 
(5,  6)  nach  unten  verlângern,  und  da/3  die 
geneigten  unteren  Seitenflâchen  (7.  8)  der  Ba- 

75  sis  (3)  in  Bezug  auf  die  vertikale  Lângsebene 
(P)  mehr  geneigt  sind  als  die  oberen  geneigten 
Flâchen  (5,  6). 

22.  Ski  nach  Anspruch  21  ,  dadurch  gekennzeich- 
20  net,  da/3  der  Neigungswinkel  der  Seitenflâchen 

(5,  6)  der  oberen  Fuhrungsrippe  (2)  in  Bezug 
auf  die  vertikal  und  lângs  verlaufende  Symme- 
trieebene  (P)  des  Ski  sich  vor  und  hinter  dem 
mittleren  Auflagebereich  verândert. 

25 
23.  Ski  nach  Anspruch  22,  dadurch  gekennzeich- 

net,  da/3  sich  vor  dem  mittleren  Auflagebereich 
(A),  in  dem  das  untere  Ende  des  Schuhs  befe- 
stigt  wird,  der  Winkel  a,  den  die  geneigten 

30  Seitenflâchen  (5,  6)  mit  der  Vertikalebene  (P) 
einschlie/Sen,  von  0  bis  10  Grad  verândert  und 
vorzugsweise  bei  5  Grad  liegt,  wâhrend  im 
Bereich  hinter  dem  mittleren  Auflagebereich 
(A)  dieser  Winkel  grô/Ser  ist  und  sich  zwischen 

35  20  und  40  Grad  verândern  kann. 

24.  Ski  nach  einem  der  Anspruche  22  und  23, 
dadurch  gekennzeichnet,  da/3  der  Neigungs- 
winkel  (b)  der  unteren  geneigten  Seitenflâchen 

40  (7,  8)  der  Basis  (3)  in  Bezug  auf  die  vertikale 
Lângsebene  (p)  sich  zwischen  30  und  60  Grad 
verândert. 

25.  Ski  nach  einem  der  Anspruche  1  bis  17,  da- 
45  durch  gekennzeichnet,  da/3  die  oberen  (2) 

und  unteren  (3)  Elementarquerschnitte  jeweils 
die  Form  eines  beliebigen  Vierecks  aufweisen. 

20.  Ski  nach  Anspruch  19,  dadurch  gekennzeich-  50 
net,  da/3  die  beiden  Elementarquerschnitte  (2, 
3)  jeweils  die  Form  eines  gleichschenkligen 
Trapèzes  aufweisen  und  aneinander  mit  einer 
gemeinsamen  Basis  angrenzen,  die  die  gro/3e 
Basis  des  oberen  trapezfôrmigen  Elementar-  55 
querschnitts  (2)  und  die  kleine  Basis  des  unter- 
en  (trapezfôrmigen  Elementarquerschnitts  (3) 
bildet. 
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